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Mairie
2, rue de la Gagnerie - 44260 Prinquiau

 02 40 56 62 90

 contact@mairie-prinquiau.fr
 www.mairie-prinquiau.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi : 
8 h 30-12 h 00 / 13 h 30-17 h 30
Jeudi : 
8 h 30-12 h 00
Vendredi : 
8 h 30-12 h 00 / 13 h 30-17 h 30

Horaires de la poste
Lundi, dimanche : Fermé
Mardi, jeudi, vendredi : 
8 h 30-12 h 00 / 14 h 00-17 h 00
Mercredi : 
9 h 00-12 h 00 / 14 h 00-16 h 45
Samedi : 
9 h 00-11 h 45

 02 40 56 63 23

La levée du courrier est à 15 heures en 
semaine et à 11 h 30 le samedi.

Médiathèque Estuaire et Sillon
Commune de Prinquiau
Mardi : 
15 h 30-18 h 30
Mercredi : 
10 h 00-12 h 30 / 15 h 00-18 h 30
Samedi : 
10 h 00-12 h 30

 02 28 01 76 72

 bibliotheque.prinquiau@estuaire-sillon.fr
 www.mediatheques.estuaire-sillon.fr
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ÉDITORIAL

Chères Prinquelaises, chers Prinquelais, 

V ous découvrirez dans ce bulletin, outre les actualités de la 
commune et de la vie associative, un dossier portant sur les 
grandes orientations municipales pour les 10 à 15 prochaines 
années, autour de 5 thématiques majeures :
• L’habitat ;
• Le cadre de vie ;
• Les commerces et les professionnels de santé ;
• Les mobilités ;
• La sécurité.

Ces 5 thématiques résultent de l’étude réalisée par le cabinet Altereo et du travail collaboratif et 
réfl exif du comité de pilotage.

Depuis 2020, malgré une situation sanitaire perturbée par le covid en début de mandat, une 
conjoncture fi nancière défavorable et des réglementations administratives imposées, nous avons 
avancé, construit et amélioré la vie locale.

Tout n’est pas parfait, mais les progrès sont là et visibles pour qui prend le temps d’observer l’évolution 
de notre ville. C’est pourquoi, malgré les contraintes budgétaires, nous poursuivons nos efforts pour 
améliorer votre quotidien et préparer le futur de Prinquiau.

Notre engagement reste entier pour faire de Prinquiau une commune dynamique, solidaire, tournée 
vers l’avenir et surtout où il fait bon vivre !

Chères Prinquelaises, chers Prinquelais, je vous souhaite un très bel été, à vous, et à tous ceux qui vous 
sont chers.

Le maire, Jean-Pierre BLANC

Crédit photos : mairie de Prinquiau, associations prinquelaises
Directeur de la publication : M. le Maire
Création, impression : LE SILLON groupe Imprigraph
Tirage : 1 600 exemplaires • Dépôt légal mai 2025 - N° 2798
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Enfance - Jeunesse

École publique Le Petit Prince

Vie municipale

L’année scolaire est maintenant 
bien avancée  :  les projets 
aboutissent et deviennent réalité 
pour les enfants et les enseignants. 
Les 9 classes sont parties en classe 
de mer cette année. Partage, 
coopération, entraide, écoute 

des uns et des autres, respect, 
créativité, prise d’initiatives des 
élèves sont au cœur de chacun 
des projets.

Les élèves de CM ont, entre 
autres, validé le « Savoir Rouler à 

Vélo », avec François, un intervenant 
du Comité Départemental de 
Cyclotourisme (CODEP 44). Les 
CM2 ont été sensibilisés aux risques 
inhérents à Internet et aux réseaux 
sociaux par un gendarme.
La classe de CE2-CM1 a été reçue 
par une dizaine d’élus et d’agents 
municipaux. Les élèves ont posé leurs 
questions sur le fonctionnement 
d’une municipalité et sur le quotidien 
des conseillers municipaux.

Les élèves de CP, CE1 et CE2 ont 
bénéfi cié de séances de danse avec 
Peggy de « Musique et Danse » et 
2 classes ont assisté à un spectacle 
à Besné. Les enfants ont apprécié 
d’être spectateurs dans une vraie 
salle de théâtre.
Deux classes ont bénéfi cié d’un cycle 
handball conclu par une séance de 
hand fauteuil qui a été l’occasion de 
discuter sur le handicap et l’inclusion.
Les 3 classes de maternelle 
continuent de décliner chaque 

période par une matinée spéciale 
avec la participation des parents 
volontaires : les enfants circulent 
d’ateliers en ateliers autour d’un 
thème défi ni comme la musique qui 
a rythmé la matinée du 28 mars. 
Vendredi 21 mars, toute l’école a 
fêté l’arrivée du printemps avec 
un carnaval : tous ceux qui le 
souhaitaient pouvaient se déguiser. 
Beaucoup de pirates cette année 
mais les super héros étaient 
également de la fête.
En fin d’année, la découverte du 
collège pour les CM2 et une liaison 
GS-CP sont prévues. Les GS et les 
CP participeront à des ateliers philo 
autour du goût de l’effort et de la 
persévérance, tandis que les élèves 
de CM pédaleront jusqu’à Lavau-sur-
Loire pour étrenner leur permis vélo.
Beaucoup de projets  qui 
s’enchaînent dans des domaines 
variés, toujours avec l’appui de 
l’Association des Parents d’Élèves et 
de l’Amicale Laïque.
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Enfance - Jeunesse

École Privée Notre Dame du Sacré Cœur
Suite au véritable succès des 150 ans 
de l’école et de ses journées temps 
fort d’octobre 2024, les élèves ont 
vécu une nouvelle journée école 
d’autrefois le vendredi 2 mai.

Les élèves de l’école préparent 
activement la kermesse de f in 
d’année avec au programme le 
traditionnel défilé, des chants et 
des danses. Nous vous attendons 
nombreux le samedi 14 juin dès 11h 
dans les rues de la commune puis 
sur le site de l’Escurays. Évènement 
ouvert à tous !
Les travaux de réhabilitation et 
d’extension de l’école sont en cours.
Tout le monde a hâte d’emménager 
dans les nouveaux locaux au cours de 
la prochaine année scolaire.
Après l’actualisation du projet 
pédagogique qui met l’accent sur le 
langage, la résolution de problème, 
devenir acteur de ses apprentissages ; 
la communauté éducative se penche 
sur la réécriture du projet éducatif 
d’établissement. Il sera communiqué 
au cours de l’année scolaire 2025-2026.
Vous souhaitez inscrire votre enfant 
à l’école Notre Dame du Sacré Cœur 
ou vous renseigner sur les modalités 
d’inscription : les portes ouvertes 
se passent toute l’année à votre 
demande et sans engagement.

Prenez rendez-vous avec le chef 
d’établissement, Julien ROUX au

 06 15 59 46 15
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Enfance - Jeunesse

Après-midi intergénérationnel
Dimanche 16 mars, le Conseil Municipal des Jeunes 
Citoyens, en partenariat avec le club des aînés La 
Détente et le comité senior, a organisé un après-midi 
jeux de société pour partager un moment convivial 
toutes générations confondues.

Cette année, les élus du CMJC ont souhaité préparer et 
animer un Cluedo© géant ! Bravo à eux.
En parallèle des jeux, plusieurs ateliers ont permis le 
partage de savoirs et de savoir-faire :

  Avec l’aide de deux parents d’élèves, Hélène 
COUTELLER et Keven CHARABOT, construction de 
deux abris pour chouettes qui seront installés au 
domaine de l’Escurays ;
  Fabrication artisanale de pain avec Roger BIVAUD, 
membre du club La Détente ;

  Fabrication artisanale de beurre avec une membre du 
club des aînés, Jocelyne DUCLOYER ;
  Une crêpe party.

En fi n d’après-midi, les participants ont pu déguster de 
délicieuses crêpes. Celles nappées du beurre fabriqué au 
cours de l’atelier ont eu beaucoup de succès !



Vie sociale

Atelier numérique
Durant dix semaines, huit 
participants motivés ont eu 
l’opportunité de découvrir et 
d’approfondir l’utilisation de leurs 
tablettes et smartphones grâce 
à un atelier numérique proposé 
par l’ASEPT (Association Santé 
Éducation Prévention du Travail).

Ce programme d’initiation, destiné 
aux seniors âgés de 60 ans et plus, 
a rencontré un franc succès, alliant 
apprentissage, convivialité et bonne 
humeur.
Sous la houlette de Mathieu, 
formateur passionné et compétent 
de l ’ASEPT, chaque séance 
hebdomadaire a permis aux 
participants de se familiariser avec 
les outils numériques essentiels 
dans leur quotidien. Recherche 
sur Internet, gestion des mails, 
réglages des paramètres, installation 
d’applications… Chaque étape a 
été abordée de manière simple et 
progressive, en tenant compte des 
besoins et des envies de chacun.

L’atelier a permis à ces seniors de se 
sentir plus autonomes et connectés. 
« Je souhaite saluer la motivation du 
groupe prinquelais. Les deux heures 
passaient très vite grâce à leur 
curiosité et leur bonne humeur », 
a commenté Mathieu, visiblement 
impressionné par l’implication des 
participants. Le succès de cette 
session témoigne d’un véritable 
désir des seniors de s’engager dans 
l’ère du numérique et d’en tirer parti 
pour améliorer leur quotidien.
Un bel exemple de l’adaptation du 
monde numérique aux besoins 
des seniors, permettant à chacun 
de prendre part aux avancées 
technologiques qui façonnent notre 
quotidien.

Mais l’aventure ne s’arrête pas 
là !
Face à la demande croissante, 
un nouvel atelier d’initiation 
est susceptible d’être mis en 
place. Les seniors intéressés 
par cette initiative et souhaitant 
rejoindre la prochaine session 
peuvent dès à présent se faire 
connaître en téléphonant à la 
mairie au :

02 40 56 62 90.
Ils seront ajoutés à une liste 
d’attente pour être tenus 
informés.

7
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Vie sociale

Ateliers de réfl exologie palmaire
Quatre ateliers de réflexologie 
palmaire, animés par Annie PICART 
réflexologue certif iée, se sont 
déroulés du 4 mars au 22 avril.
Cette animation, destinée aux 
personnes de plus de 60 ans, 
avait pour but d’apprendre de 
nouvelles techniques pour gérer les 
douleurs et l’anxiété au quotidien à 
l’aide d’exercices pratiques à faire 
régulièrement chez soi.
Elle a été fi nancée par la Conférence 
des Financeurs, le CCAS de la 
commune et une participation de 
10 €, pour les quatre ateliers, a été 

demandée aux personnes ayant 
bénéfi cié de cette formation.
Neuf personnes y ont participé et 
ont été satisfaites d’apprendre des 
techniques simples pour améliorer 
leur bien-être.

Transport
solidaire
Ça roule pour vous – C’est parti !
Depuis le 1er mars, le dispositif de 
transport organisé par l’association 
Prinquiau Solidaire – Ça roule pour 
vous, en partenariat avec le CCAS 
de la commune de Prinquiau, est 
opérationnel.
Adhésion des premiers bénéfi ciaires, 
disponibilité des chauffeurs pour les 
premiers déplacements effectués 
et programmés ; nous pouvons dire 
que tout roule !
Pour bénéficier de ce service, il 
est nécessaire d’être au préalable 
adhérent. N’hésitez pas à anticiper 
et à composer le 06.67.14.05.43 pour 
toute demande de renseignement 
et d’adhésion.
Les chauffeurs bénévoles accueil-
leront avec grand plaisir dans leur 
équipe de nouveaux volontaires
désirant donner un peu de leur 
temps, créer du lien sur la commune, 
rendre service.

Contact : 06 67 14 05 43 ou transportsolidaireprinquiau@gmail.com
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Vie sociale

Conseil des sages
Un agenda bien fourni !

Parmi les sujets inscrits à la feuille de 
route du Conseil des Sages, plusieurs 
sont en cours de réalisation.
Dans le cadre de la mise en valeur du 
petit patrimoine, le Sacré Cœur qui 
semblait s’être effacé au fi l du temps, 
s’est offert une cure de Jouvence. Le 
résultat est assez spectaculaire
Une première rencontre a eu lieu 
avec le Conseil Municipal des Jeunes 
Citoyens. Les jeunes élus ont réservé 
un bel accueil aux représentants des 
Sages et avaient accepté le principe 
d’un futur travail en commun. 
Le Conseil des Sages s’était donc 
engagé auprès du CMJC pour la 
journée de ramassage des déchets 
du 27 avril.
Autre projet en cours de réalisation : 
la participation de la commune 
à l’élaboration d’un chemin de la 
mémoire relatif à la poche de Saint-
Nazaire. Les Sages travaillent en 
effet sur la sélection de récits de vie 
durant la période allant d’août 1944 
au 11 mai 1945. Ils sont également à 
la recherche de cartes postales ou de 
photos illustrant cette période.
À l’agenda du Conseil des Sages, il 
faut noter la programmation d’un 
atelier de réparation collaboratif, 
à la salle des Bruants le 11 octobre 
prochain et assuré par l’association 
Save Repair. Des informations 
complémentaires seront diffusées 
prochainement.

ZOOM sur la campagne de 
rafraîchissement au code de la route 
proposée aux Prinquelais de 60 ans 
et plus. La session s’est déroulée 
sur 2 après-midis, jeudi 27 et lundi 
31 mars. Deux bénévoles de la 
sécurité routière étaient missionnés 
par la préfecture pour assurer ce 
rattrapage.
Les « élèves » ont suivi avec grand 
intérêt le rappel de la signalisation, de 
l’évolution de celle-ci et des règles de 
conduite. Les intervenants n’ont pas 
manqué de rappeler que les diverses 
évolutions de la réglementation et 
des véhicules ont permis de passer 

de 18 000 morts/an sur les routes de 
France en 1972, à 3 200 en 2022.
Lundi 31 mars, un intervenant 
supplémentaire est venu 
évoquer les particularités et 
les divers aménagements 
spécifi ques à notre commune : il 
s’agit de notre maire Jean-Pierre 
BLANC qui revêtait également 
à cette occasion sa casquette de 
gendarme et policier réserviste.
Ces ateliers ont été perçus comme 
réellement utiles et instructifs par 
tous les participants.



10

Culture - Évènementiel

Accueil

des nouveaux Prinquelais
C’est lors d’une soirée conviviale que l’équipe municipale a accueilli les 
nouveaux prinquelais à la Maison du Bienveillant le vendredi 21 mars. 

Issues de différentes régions françaises, 30 familles se sont installées sur 
la commune en 2024. Travaillant principalement sur le territoire nazairien, 
elles profi tent avec grand plaisir de notre cadre de vie. 
Monsieur le Maire leur a présenté la commune, ses commerces et ses 
artisans, ainsi que tous les services disponibles.
Ce moment festif s’est terminé autour d’un verre de l’amitié permettant 
aux familles d’échanger avec les élus et de découvrir les futures manifes-
tations communales.

Marchés gourmands

La municipalité de Prinquiau organise, pour la troisième année consécu-
tive, deux marchés gourmands au domaine de l’Escurays.
Venez découvrir le savoir-faire des producteurs et des créateurs locaux les :
Mercredi 11 juin et le dimanche 24 août de 17h à 21h
Avec l’obtention du label REEVE pour son évènement éco-engagé, la 
municipalité vous invite à apporter vos assiettes, verres et couverts pour 
profi ter des tables et des bancs mis en place dans un esprit guinguette.
Au programme :

  Différents mets et boissons, de l’entrée au dessert, à déguster sur place ;
  Frites fraîches épluchées par des bénévoles et vos élus ;
  Grillades et cuissons des frites réalisées par l’ARPE ;
  Animation musicale ;
  Jeux en bois.

L’ARPE et la municipalité vous y proposeront un atelier de concertation 
sur le devenir du rez-de-chaussée du château. On attend vos idées !

1re Fête
Intervillage
Depuis quelques semaines, le 
comité consultatif culture et 

la municipalité s’activent à 
organiser la première édition de 
la Fête Intervillage.

Nous vous donnons rendez-vous 
au stade municipal le dimanche 

29 juin dès 10h pour participer à 
ce nouvel évènement.

Tout au long de cette journée, 
vous pourrez y faire des activités 
mélangeant sportivité, réflexion et 
adresse. Accessible à partir de 7 ans.
Dans un esprit de convivialité, cette 
animation, avec son lot d’épreuves, 
permettra de désigner vers 16h 
l’équipe vainqueure qui repartira 
avec son totem.
Cette première édition étant en 
cours d’élaboration au moment 
de la clôture de ce bulletin, la 
municipalité vous donnera de 
plus amples informations dans les 
semaines à venir sur le site internet 
et l’application Intramuros de la 
commune.
Vous souhaitez y participer ?
Venez inscrire votre équipe (mixte 
et/ou intergénérationnelle de 6 à 
8 Prinquelais) en mairie jusqu’au 
20 juin.
Il sera possible de compléter les 
équipes le jour même dans la limite 
de 11 équipes maximum.
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La course cycliste « Région Pays de la Loire tour »
est passée par Prinquiau !
Mardi 8 avril, c’est sous un soleil 
radieux que la 1re étape du Région 
Pays de la Loire Tour a traversé 
notre commune.

118 coureurs ont emprunté la RD100 
et la RD204 de la Chapelle Launay en 
direction de Besné.
Les nombreux spectateurs ont pu 
profiter de l’ambiance si unique 
d’une course cycliste : un spectacle 
populaire et gratuit, ouvert à tous et 
rassemblant toutes les générations 
autour d’un moment convivial.
Un grand merci à tous nos bénévoles 
pour leur mobilisation qui a permis 
de sécuriser le passage de la course 
sur notre commune.

Culture - Évènementiel
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Environnement

Inauguration
du Ragondole
Pendant 6 semaines, Skol Ar Mor, école de charpente 
marine, a arrêté son chantier mobile au domaine de 
l’Escurays pour la construction d’un chaland.

Cette initiative, portée par le Parc Naturel Régional de 
Brière, propose à l’ensemble des communes adhérentes 
d’avoir sa propre barque traditionnelle de Brière.
Le nom du chaland, bien qu’un peu étrange, nous vient 
du Conseil Municipal des Jeunes Citoyens. Il s’agit d’un 
mélange entre une gondole italienne et le fameux 
ragondin de nos marais. L’humour a été apprécié.
La mise à l’eau du chaland a eu lieu sous la pluie, le 
25 janvier, dans le marais de l’Hirondelle. À cette occasion, 
nombreux curieux ont pu naviguer sur quelques mètres. 
Notre Ragondole a aussi un parrain et une marraine, tirés 
au sort parmi les jeunes du CMJC.
Les chalands auront bientôt leurs perches. Celles-ci ont 
été fabriquées de façon traditionnelle avec du châtaignier 
du domaine, à la Chapelle des Marais.
Le chaland est à disposition des Prinquelais, pour toutes 
les personnes sachant naviguer. Pour information, les 

mariniers de Brière vous proposent une formation pour 
la conduite du chaland et l’utilisation de la perche.
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Lutte contre le frelon asiatique
Dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique, la 
commune s’est engagée, avec le collectif Frelon 44, dans 
un plan de piégeage des fondatrices.
Chaque apiculteur (amateur, professionnel) est invité à 
prendre contact en mairie contact@mairie-prinquiau.fr 
ou auprès de notre apiculteur référent, Bernard GAUTIER 
à l’adresse berngautier@orange.fr, afi n de coordonner 
les piégeages pour l’année 2026.
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Environnement
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Abeille
et botanique
Le Parc Naturel Régional de Brière 
travaille à la préservation des 
pollinisateurs sauvages et de leurs 
habitats. Dans ce cadre, mercredi 
12 février une animation a été 
organisée au domaine de l’Escurays 
en partenariat avec la commune de 
Prinquiau.
Aline DONINI d’ACTIAS, a fait 
découvrir  aux habitants la 
diversité des insectes tels que les 
hyménoptères dont font partie les 
abeilles, bourdons et frelons. Elle leur 
a également appris à les distinguer 
des autres invertébrés comme 
les araignées ou les mille pattes.
Plus largement, les participants 
ont pu se rendre comptent de 
l’interdépendance entre les 
fl eurs, les pollinisateurs et leur im-
portance dans notre écosystème.
L’animation a permis d’aborder 
simplement la diversité des abeilles, 
la façon dont elles transportent 
le pollen ainsi que leur action 
involontaire de pollinisation et ses 
bienfaits sur notre vie quotidienne.
Le saviez- vous ? Il existe 6 familles 
d’abeilles, représentant quelque 900 
espèces en France, dont la plupart 
sont solitaires.
Cette thématique vous intéresse ?
Retrouvez toutes les animations 
sur les pollinisateurs (mais pas 
que !) proposées par le Parc 
Naturel Régional de Brière dans le 
programme des Rendez-vous du 
Parc.

Pour plus d’informations :
www.parc-naturel-briere.fr

Chantier participatif :
Redécouverte d’un chemin abandonné

Au début de l’année, les habitants du village de la Haie Sèche, en 
collaboration avec la commission environnement de la mairie, ont 
organisé un chantier participatif. 
Ils se sont rassemblés pour une matinée dédiée au défrichage d’un 
chemin abandonné depuis des années. Ronces, grandes herbes, 
arbustes, ils en sont venus à bout !
Cet effort collectif a permis de redécouvrir cette voie historique qui assure 
la liaison entre le village de La Haie Sèche et le bois de Boitouze.
Avec beaucoup de bras et d’enthousiasme, les habitants ont ainsi 
contribué à l’embellissement du paysage local et renforcé les liens entre 
voisins.
Habitants et promeneurs de passage peuvent désormais profi ter de ce 
nouvel itinéraire en pleine nature !
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Un dimanche au bord de l’eau

Le Syndicat du Bassin Versant du 
Brivet, la commune de Prinquiau 
et leurs équipes organisent « Un 
dimanche au bord de l’eau » 
dimanche 7 septembre à partir 
de 10h sur le site de Boitouze à 
Prinquiau.
Cette fête vise à sensibiliser les 
habitants sur l’importance de nos 
milieux aquatiques, à mettre en 
lumière un cours d’eau restauré et 
nouvellement nommé.
Il s’agira d’un temps fort ambitieux 
partagé avec les partenaires, 

acteurs du territoire ainsi qu’avec 
le grand public.
Animations, sorties, ateliers 
autour de l’eau, randonnées, 
spectacles, expositions et pique-

nique, seront proposés pour un 
moment convivial.

À noter la présence exceptionnelle 
de la compagnie Bulle de Zinc avec 
leur spectacle qui raconte l’histoire 
de la Loire, de la source jusqu’à 
son exutoire « Longitude Loire ». 
Aaron, sorte de Don Quichotte 
contemporain, s’est mis en tête 
de sauver la Loire qui souffre de 
sécheresse et de pollution, dans une 
(presque) indifférence générale.

Petits et grands, venez participer à ce 
temps festif pour passer un agréable 
dimanche au bord du cours d’eau.

Cet événement est f inancé par 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, 
la Région des Pays de la Loire et le 
Syndicat du Bassin Versant du Brivet 
dans le cadre du Contrat Territorial 
Eau 2023-2025 du bassin versant du 
Brivet.

Pour plus d’informations, rendez-vous 
dans la rubrique « Actualités » du site 
internet du SBVB www.sbvb.fr

Appel à souvenirs
Si vous êtes en possession 
d’informations ou de documents 
(photos notamment), pouvant 
compléter l’histoire de Boitouze 
et de son cours d’eau, n’hésitez 
pas à prendre contact avec Carole 
THUILIERE de L’Archi m’aide par 
téléphone au : 06 85 66 17 82
ou par mail à l’adresse :

larchimaide@gmail.com
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Que faire de ses déchets verts ?
Tonte de pelouses, débroussaillage, tailles de haies sont autant d’activités 
qui génèrent de nombreux déchets verts. Mais que faire de ces déchets ?

DÉPÔTS SAUVAGES
DE DÉCHETS VERTS
DANS LES FOSSÉS
La municipalité souhaite rappeler 
qu’il est strictement interdit de jeter 
ses déchets verts dans les fossés 
ou chemins communaux. Ces 
accumulations de déchets gênent le 
libre écoulement des eaux.
Toute personne déposant ses 
déchets verts dans les fossés et 
non en déchetterie, commet 
une inf raction au code de 
l’environnement passible d’une 
amende pouvant s’élever à 1 500 €.
L’article L541-46 du code de 
l’environnement ne fait en effet pas 
de distinction entre les différents 
types de déchets. « Si vous jetez vos 
feuilles mortes ou votre gazon dans 
la nature, c’est assimilé à un dépôt 
sauvage au même titre qu’une 
machine à laver » explique-t-on à 
l’Offi ce National des Forêts.

LE BRÛLAGE :
UNE PRATIQUE POLLUANTE 
INTERDITE
Au-delà des troubles du voisinage 
(fumées et odeurs) et des risques 
d’incendies, le brûlage des déchets 
verts contribue à la dégradation de 
la qualité de l’air.
Lors de la combustion, de nombreux 
polluants sont émis, dont des 
particules fi nes et autres composés 
cancérigènes, pouvant avoir des 
conséquences sur la santé des 
populations. Cette pollution réduit 
notre espérance de vie.
Toute incinération de végétaux est 
passible d’une contravention de 750 €.

DES SOLUTIONS EXISTENT 
POUR VALORISER
SES DÉCHETS VERTS !

  LE BROYAGE

Les branchages broyés permettent 
de réutiliser les déchets verts sur 
place, en paillage ou en apport dans 
le composteur.
Vous avez la possibilité d’obtenir 
un bon de réduction de 50 % 
sur la location d’un broyeur chez 
les loueurs conventionnés en 
remplissant le formulaire disponible 
sur le site de la Communauté de 
Communes Estuaire et Sillon.

  LE COMPOSTAGE

La tonte de pelouse et les feuillages 
peuvent être mélangés avec vos 
restes de repas et d’épluchures 
de légumes. Vous produirez alors 
un engrais naturel de qualité pour 
toutes vos plantations.
Vous pouvez acquérir un composteur 
en bois de 300 L (à 25 €) ou de 600 L
(à 35 €) en contactant le service 
déchets de la CCES.

  LE PAILLAGE

Le paillage permet de nourrir et de 
conserver l’humidité des sols, d’éviter 
la pousse des mauvaises herbes tout 
en protégeant du gel les végétaux 
fragiles.
Pour cela, disposez les feuilles 
mortes, les résidus de jardins, 
les brindilles et les branches 
coupées en morceaux (ou 
broyées) au pied des plantes et 
arbustes.

  LA COLLECTE EN DÉCHETTERIE

Vos déchets verts seront valorisés 
sous forme de compost.
26 passages en déchetterie sont 
compris dans votre abonnement 
annuel.

Soyons citoyens, respectons 
notre environnement !
Pour plus d’informations, nous vous 
invitons à vous rendre sur le site 
de la Communauté de Communes 
Estuaire et Sillon dans la rubrique 
« Gestion des déchets ».
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Inscription
sur les listes électorales
Formalités en cas de déménagement
Deux situations sont possibles :

  Vous êtes resté sur la même 
commune : vous devez déclarer 
votre nouvelle adresse à la mairie 
pour modification sur le fichier 
électoral ;
  Vous avez déménagé sur une 
autre commune : vous devez vous 
inscrire sur la liste électorale de 
votre nouvelle commune. Pour 
cela rendez-vous sur le site www.service-public.fr

Pour information, les élections municipales sont prévues en mars 2026. 
Vous pouvez vous inscrire et voter la même année. Mais vous devez vous 
inscrire au plus tard le 6e vendredi qui précède le 1er tour.

Formalités en cas de déménagementCarte nationale 
d’identité
et passeport
La mairie de Prinquiau ne dispose 
pas du matériel nécessaire à 
l’élaboration des cartes d’identité 
et des passeports. Il faudra prendre 
rendez-vous auprès d’une mairie 
disposant du dispositif de prise 
d’empreintes.

  La carte nationale d’identité
(CNI) est valable 15 ans pour un 
majeur et 10 ans pour un mineur. 
Elle est gratuite, sauf en cas de 
perte ou de vol où vous devrez 
vous acquitter du paiement d’un 
timbre fi scal de 25 €.
  Le passeport est valable 10 ans 
pour un majeur et 5 ans pour 
un mineur. Le passeport n’est 
pas gratuit, un timbre fi scal est 
nécessaire (le montant varie 
selon l’âge du demandeur).

Afi n de gagner du temps, il est 
recommandé d’effectuer une pré-

demande en ligne. Cette démarche 
n’est pas obligatoire et le formulaire 
cerfa papier est encore disponible en 
mairie.
La présence physique en mairie du 
demandeur est obligatoire pour 
fi naliser la procédure. Les mineurs 
doivent être accompagnés d’un 
représentant légal.

Radiation des listes électorales
Notifi cation et mention NPAI
En application des articles L18 et R12 du code électoral, le maire peut 
radier les électeurs qui ne remplissent plus les conditions d’attache 
communale permettant de demeurer inscrit sur la liste électorale de la 
commune.

Pour cela, le maire notifi e à l’électeur son projet de décision par un courrier 
à l’adresse connue sur la liste électorale, par lequel il lui précise les motifs 
sur les fondements desquels il envisage de le radier et l’invite à formuler 
ses observations dans un délai de 15 jours.

Sans retour de la part de l’électeur suivant ce délai, ou si le courrier revient 
en mairie avec la mention « N’habite pas à l’adresse indiquée », le maire est 
fondé à le radier des listes électorales en lui notifi ant sa décision dans un 
délai de deux jours, toujours à l’adresse connue sur la liste électorale.
Si la mairie vous adresse un courrier et vous interroge sur la réalité de votre 
présence à l’adresse indiquée sur la liste électorale, merci de répondre en 
précisant :

  Si vous avez changé d’adresse au sein de la commune ;

  Si vous avez déménagé sur une autre commune ;

  Ou si vous souhaitez être maintenu sur la liste électorale en motivant 
votre demande.
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Je promène mon chien en laisse
Suite à plusieurs plaintes d’administrés ayant été 
importunés par des chiens non tenus en laisse 
et afin de garantir la tranquillité et la sécurité 
de tous, nous vous rappelons que pour toute 
promenade au domaine de l’Escurays, sur le site 
de Boitouse et sur le domaine public, les chiens 
doivent obligatoirement être tenus en laisse.
Vous êtes en effet responsable des dommages 
que votre chien peut causer aux personnes ou aux 
autres animaux domestiques.
Nous vous rappelons également qu’il appartient 
à chaque propriétaire de ramasser les déjections 
de son animal.

Aboiements intempestifs
Vous êtes importuné par les aboiements du chien de votre 
voisin ou, à l’inverse, votre toutou aboie sans cesse au point 
de perturber le voisinage ? Sachez que la loi considère les 
aboiements d’un chien de nuit comme de jour comme une 
nuisance sonore passible d’une amende pour son maître.
C’est l’article R. 1334-31 du Code de la Santé publique qui régit la réglementation 
liée aux différentes formes de nuisances sonores. Il y est notamment précisé 
« qu’aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un 
lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce 
soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un 
animal placé sous sa responsabilité ».
Dès lors que les aboiements de votre chien sont considérés comme une 
nuisance diurne, vous vous exposez à une amende forfaitaire de 68 €.
Les propriétaires doivent donc, qu’ils soient présents ou non à leur domicile,
faire le nécessaire pour éviter les nuisances sonores provoquées par les 
aboiements répétitifs de leurs chiens.
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Château de l’Escurays

Restauration

du château de l’Escurays
La commune de Prinquiau a lancé en septembre 2021 
une collecte de dons en faveur de la restauration du 
château de l’Escurays, en partenariat avec la Fondation 
du Patrimoine et l’Association Renaissance du 
Patrimoine de l’Escurays (ARPE).

À ce jour, près de 44 000 € de dons ont été collectés
grâce à la générosité de nos nombreux donateurs ! Merci !
La restauration vient de démarrer et se déroulera 
sur les 2 à 3 prochaines années. Elle s’attachera à 
restituer la tour médiévale, à restaurer les charpentes, à 
remplacer la couverture, à la réfection des façades et des 
lucarnes, et enfi n à aménager les pièces principales du 
rez-de-chaussée.
Le château de l’Escurays ainsi restauré deviendra un lieu 
de rencontres, de fêtes et d’animations culturelles variées 
tout au long de l’année.

Comment faire un don ?
  Envoyer votre chèque à la Fondation du Patrimoine - Délégation de Loire-Atlantique
110 rue de Fémur - 49 000 ANGERS
Déposer votre chèque à l’accueil de la mairie. Il sera transmis à la Fondation du Patrimoine
  Faire un don en ligne sur le site www.fondation-patrimoine.org/74674

Les dons sont soumis à une réduction d’impôts de 66 % (60 % pour les professionnels)
et peuvent être renouvelés chaque année.

Concert de musique 
classique et collecte
de dons
Pour la restauration du château de l’Escurays

Dans le cadre du Festival Musique & Patrimoine, 
organisé par la Fondation du Patrimoine, 116 
personnes sont venues assister au concert d’un 
Quatuor Baroque de l’Orchestre National des Pays 
de la Loire dimanche 27 avril, à l’Église Saint-Côme et 
Saint-Damien de Prinquiau.
À l’issue du concert, une collecte de dons en faveur 
de la restauration du Château de l’Escurays a été 
organisée et a permis de récolter plus de 1 000 €.
Un grand merci à tous les participants pour leur 
générosité ainsi qu’à l’ARPE pour sa participation à 
l’organisation de cet évènement.
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Les orientations présentées sont le fruit des réfl exions du comité de pilotage 
de l’étude, réalisée par le bureau Altereo spécialisé en urbanisme, architecture 
et paysage. Les premières études avaient fait l’objet d’un échange lors d’une 
réunion publique le 30 mai 2024.
Ces propositions représentent un fi l rouge pour l’aménagement du bourg de 
Prinquiau pour les 10 à 15 prochaines années. Elles sont par nature vouées à 
évoluer en fonction des priorités qui seront fi xées par la municipalité.
Ces propositions vous seront présentées lors d’une réunion publique 
lundi 23 juin à 20h à la Maison du Bienveillant.

Ces orientations sont axées sur 5 grandes thématiques :

1- HABITAT

Développer l’offre d’habitation

  Fin 2025 : début de l’aménagement de la ZAC (Zone d’Aménagement Concertée) dans le secteur 
Champoulain-Chesneau. 38 parcelles sont concernées ainsi qu’un collectif de 12 à 16 logements.
  En projet : constructions de logements : sur la friche du Centre-bourg place de l’Église et sur le site 
de l’ancienne forge rue de Donges.



20

DOSSIER

20

2- CADRE DE VIE

Améliorer la qualité des espaces publics existants ou 
en devenir
Préserver et valoriser le patrimoine bâti

Améliorer la qualité des espaces publics existants ou 

Poursuite des forages des travaux de géothermie, au cours de l’été 
2025, pour alimenter le chauffage de l’école Le Petit Prince, de l’école 
Notre Dame du Sacré Cœur, du restaurant scolaire et du périscolaire.
Projet de renaturation de la rue de la Croix-Blanche et entre l’allée 
du Cimetière et la rue de Champoulain.
Projet d’implantation d’une grande salle polyvalente (pas de 
localisation défi nie à ce jour).

 Dans le cadre de la gestion 
intégrée des eaux pluviales, 
déconnexion des gouttières de 
la mairie réalisée en mars 2025.

Projet de reconversion du site de l’ancienne école et de l’ancienne mairie afi n 
d’améliorer l’offre en équipements, notamment à destination des associations 
et des jeunes de la commune.

 Juillet 2025 : fi n des travaux 
de rénovation des salles des 
Bruants, des Courlis et des 
Aînés

Projet d’extension de la bibliothèque dans l’angle nord-ouest du parvis.
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3-  COMMERCES
ET PROFESSIONNELS
DE SANTÉ

Préserver le tissu commercial existant
Renforcer les services et équipements existants

Projet : création d’une maison médicale regroupant 
des professionnels de santé de la commune.
Ce projet permettrait :
•  L’amélioration de l’accès aux soins : en regroupant 

plusieurs professionnels de santé (médecins, 
infi rmiers, kinésithérapeutes, etc.), et en facilitant 
l’accès à une offre médicale diversifi ée et de qualité, 
à proximité de chez soi ;

•  La collaboration entre professionnels : cette 
structure favoriserait la coordination des soins 
entre les différents acteurs de santé (médecins, 
paramédicaux, etc.), permettant ainsi une prise en 
charge plus complète et fl uide des patients ;

•  L’attractivité pour les professionnels de santé : 
en centralisant les soins dans un espace moderne 
et bien équipé, elle pourrait constituer un atout 
pour attirer de nouveaux professionnels de santé, 
en particulier dans un contexte où la désertifi cation 
médicale est un enjeu majeur pour de nombreuses petites communes.

•  Le renforcement de la prévention et du suivi médical : une telle structure pourrait offrir des services 
de prévention, de bilans de santé réguliers, ainsi que des consultations spécialisées, permettant de 
répondre aux besoins de santé publique de manière plus proactive.

Une première réunion s’est tenue en mairie le 31 mars dernier réunissant une quinzaine de professionnels 
de santé. Elle a permis de nourrir un débat constructif avec une réelle volonté des participants d’avancer 
dans la réfl exion pour la mise en place d’une maison de santé sur la commune.
Une seconde réunion est prévue en septembre.

4- MOBILITÉS
Compléter le maillage en liaisons piétonnes
et cyclables
Améliorer l’offre en stationnement

  En cours : création d’une liaison cyclable entre 
le bourg de Prinquiau et la gare de Savenay. En 
partenariat avec la Communauté de Communes 
Estuaire et Sillon et le Département de 
Loire-Atlantique.
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5- SÉCURITÉ
Apaisement et sécurisation de la circulation

  En réfl exion : installation de caméras vidéo de protection ou de surveillance sur la commune.
  Poursuite de l’entretien et de la rénovation des voies communales et des espaces verts.
  Travaux RD204 :

Depuis 2022, la commune et son comité sécurité se sont engagés dans le projet 
de rénovation de la route Départementale 204 qui a pour objectif l’amélioration de 
la qualité de vie de tous les habitants de la commune, tant dans le domaine de la 
sécurité qu’en termes d’environnement et d’embellissement.
Ce projet doit notamment améliorer la sécurité de tous nos déplacements. Il est 
donc apparu nécessaire de redonner une place à nos mobilités actives piétons, 
vélos et véhicules.

Ces travaux doivent 
également permettre 
d’apaiser la circulation 
automobile en déve-
loppant, dans certains 
secteurs des voies par-
tagées où la vitesse des véhicules motorisés sera réduite 
et où des emplacements seront réservés aux piétons et 
aux vélos.
La Chaussée à Voie Centrale Banalisée (CVCB) fait partie de 
ses éléments de sécurité au même titre que les plateaux 
ralentisseurs.
Ce projet ambitieux et pluriannuel est engageant pour 
notre commune.
C’est donc avec plaisir que depuis le 5 avril vous pouvez 
rouler sur un tapis enrobé tout neuf et profiter d’une 
circulation apaisée.
Nous vous souhaitons bonne route et soyez prudents.
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Maison 
d’Assistantes 
Maternelles
Les P’tits Diablotins

La MAM Les P’tits Diablotins 
accueille les enfants âgés de 3 
mois à 3 ans dans une maison 
qui leur est entièrement dédiée 
au 18 bis rue du Pont Souris.
12 enfants partagent leur 
quotidien avec Estelle, Peggy et 
Gaëlle.
Au programme : comptines, 
lectures, activités créatives, 
promenades et rigolades !
Ces professionnelles de la pe-
tite enfance sont à l’écoute de 
chaque enfant et des familles 
afi n d’offrir un accueil adapté 
et épanouissant.

Contact :
02 40 71 73 66
Mam Les P’tits Diablotins

Les Prinqu’Loups
L’association les Prinqu’Loups 
regroupe 15 assistantes maternelles 
et une cinquantaine d’enfants. Tout 
le monde se retrouve par roulement 
autour de matinées d’éveil ou des 
matinées à thèmes les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis matin sur 
le site de l’ancienne école du bourg.
Comme chaque année, des temps 
forts ont rythmé le calendrier : 
matinée Snoezelen, semaine 
du goût, venue du Père Noël, 
matinée du rien, carnaval, atelier 
transvasement…
Une sortie à la ferme est prévue 
pour clôturer cette année scolaire 
2024/2025 et dire au revoir à ceux qui 
prendront le chemin de l’école en 
septembre.

Cette année une collaboration avec 
l’Ehpad des Tilleuls de Savenay a 
vu le jour. Depuis le mois de février, 
une fois par mois, une rencontre 
intergénérationnelle a lieu entre 
une dizaine d’enfants, leur assistante 
maternelle et les résidents de 
l’Ehpad. Un temps précieux de 
partage et de convivialité apprécié 
de tous.

Contact : 
Nathalie Hervé (présidente)

06 77 60 60 88
Laurence Mahé (trésorière),
Cécile Meignen (secrétaire)

Club des Aînés
La Détente

Mardi 4 mars, le bureau du club des aînés La 
Détente a élu sa nouvelle présidente ainsi que 
ses collaborateurs et collaboratrices.

La fonction de présidente a été attribuée à 
Jacqueline PAUVERT. À ses côtés, Michel HEARD 
a été nommé vice-président, Agnès MORAND 
secrétaire et Marie-Annick GOUBIN aide-secrétaire 
ainsi que Danielle CAUDARD trésorière et Daniel 
MATHÉ aide-trésorier.
Des membres enrichissent également le conseil 
d’administration : Lucette MOINARD, Nicole 
DOUAUD et Monique LEGROS.
Le club est ouvert tous les mardis à partir de 14h, 
salle de réunion du football au terrain des sports.

Nous sommes toujours à la recherche de 
nouveaux adhérents pour jouer à la belote, aux 
jeux de société et à la pétanque.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer le mardi 
pour tout renseignement.
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Pétanque Loisirs 
Prinquelaise
Les entraînements ont repris début 
mars avec effectif constant.

Plusieurs concours sont encore au 
programme : 

Vendredi 6 juin - semi nocturne ;
Samedi 21 juin - après-midi ;
Samedi 20 septembre - après-midi.

Horaires des concours :
Pour les après-midis : inscriptions à 
13h30, jet du but à 14h30 ;
Pour les semi-nocturnes : inscrip-
tions à 18h30, jet du but à 19h30.

Pendant les travaux de la salle des 
Aînés, les membres du club La 
Détente viennent jouer sur le terrain 
de pétanque où nous partageons le 
local.

Contact : 06 62 56 66 47 ou plp.44260@laposte.net

Alors On Danse
L a  s a i s o n 
2024-2025 de 
l’association 

Alors On Danse touche à sa fi n.
Cette année, en raison des travaux 
qui ont lieu à la salle des Bruants, 
c’est l’école publique Le Petit 
Prince qui nous a accueilli au sein 
de sa salle polyvalente.
Les danseurs et danseuses ont 
donc pu se préparer pour le gala 
de danse, qui a eu lieu le 23, 24 et 
25 mai à la salle de l’Étoile de Jade 
de Saint-Brévin, lors duquel ils vous 
ont présenté les chorégraphies 
imaginées par Marie ARDEOIS.

Une longue pause estivale va 
permettre ensuite à tous de se 
reposer avant la reprise.
En attendant la rentrée, les 
inscriptions se feront le samedi 
28 juin de 10h à 12h et le samedi 
6 septembre de 13h à 17h 
uniquement.
Surveillez nos réseaux pour des 
informations complémentaires, 
car comptant déjà plus de 290 
adhérents, les places se font rares.
Rejoignez-nous sur :

Alors on Danse
@association_alorsondanse

Energym
L’association Energym Prinquiau vous présentera, mardi 
1er juillet, les changements à venir pour la rentrée 2025
lors de la prochaine assemblée générale qui aura lieu à 
20h à la Maison du Bienveillant au domaine de l’Escurays.
En effet, il sera évoqué la mise en place du virement 
bancaire pour le paiement des licences, l’évolution des 
tarifs, suivi d’un temps d’échange sur l’année écoulée.
L’association sera aussi à votre disposition si vous avez 
des propositions pour l’année sportive à venir ou si vous 
souhaitez être plus active et rentrer dans le bureau.
Un pot de l’amitié clôturera cette réunion et cette saison. 
Sportivement Contact : energymprinquiau44@gmail.com
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Délires de Fil
L’association s’agrandit : nouvelles activités dès septembre pour 
les passionnés de fi l !

L’association Délires de Fil continue 
d’innover et d’élargir son offre en 
proposant dès septembre deux 
nouvelles sections consacrées à 
la broderie et au patchwork qui 
viendront compléter les activités 
déjà existantes : couture (débutant, 
intermédiaire, avancé et en 
autonomie) ainsi que tricot/crochet.
Bien plus que de simples loisirs, ces 
disciplines sont de véritables moyens 
d’expression et de transmission. 
Elles favorisent les rencontres 
intergénérationnelles, encouragent 
la créativité et permettent de donner 
une seconde vie aux tissus et fils 
oubliés.

  Atelier découverte festif le 27 juin :
Avant les grandes vacances, nous 
vous donnons rendez-vous vendredi 
27 juin à partir de 18h à la Maison du 
Bienveillant pour un grand atelier 
qui aura lieu en même temps que 
notre pot de fi n d’année. Évènement 
gratuit et ouvert à tous !

Au programme : tables de 
démonstration, essais de techniques, 
rencontre avec nos adhérents et 
bénévoles et aperçu des réalisations 
de l’année faites en cours ou en 
autonomie.
Une belle occasion de découvrir et 
de commencer à s’initier à la cou-
ture, au tricot, à la broderie ou au 
patchwork, le tout dans une am-
biance conviviale autour d’un buffet.

 Des ateliers couture 
intergénérationnels cet été :

Parce que la passion du f il se 
transmet dès le plus jeune âge, 
Délires de Fil lance cet été les 
« Mardis couture », en proposant 
des ateliers intergénérationnels 
dans l’ancienne école du bourg de 
Prinquiau (salle violette).
Pensés pour des duos adultes/
enfants (à partir de 9-10 ans), ces 
ateliers permettront de partager un 
moment privilégié tout en réalisant 
un projet commun : tote bag, 
chouchou, lingette ou autre petite 
création textile.
Les enfants pourront découvrir les 
joies de la couture, tandis que leurs 
accompagnants (parents, grands-
parents, etc.) mettront à profi t leurs 
bases en machine à coudre pour 
guider leurs jeunes apprentis.

Ludiques et accessibles, ces séances 
seront une belle manière de tisser du 
lien entre générations ! 
•  35 € par séance (pour le duo), 
fournitures comprises ;

•  Tous les mardis du 15 juillet au 
15 août de 15h à 17h.

Rejoignez-nous
pour une année créative !

Que vous soyez débutant ou 
passionné, Délires de Fil vous 
invite à partager des moments 
de créativité et de convivialité. Les 
inscriptions, pour les ateliers estivaux 
et les activités à partir de septembre, 
ouvriront dès notre soirée du 27 juin.

Année 2025-2026 (tarifs valables 
jusqu’au 30 septembre) :

•  Couture : 150 € + 20 € d’adhésion 
(15 séances, 1 mercredi sur 2 de 
17h30 à 19h30) ;

•  Tricot/crochet : 50 € + 20 € 
d’adhésion (15 séances, 1 jeudi sur 2 
de 17h30 à 19h30 ou 1 vendredi sur 2 
de 14h à 16h) ;

•  Broderie : 50 € + 20 € d’adhésion 
(15 séances, dates à défi nir avec les 
participants) ;

•  Patchwork : 50 € + 20 € d’adhésion 
(15 séances, dates à défi nir avec les 
participants).

Inscriptions et informations :
deliresdefi l@gmail.com

ou Céline au 06 52 07 67 25
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Espoir Vie Prinquiau
L’association EVP prépare l’édition 2025 du téléthon

Après le beau succès de l’édition 2024 (17 000 € 
fi nalement reversés à l’AFM) nous sommes repartis pour 
une nouvelle année.

Après le merci téléthon du 24 janvier adressé à tous 
les bénévoles, associations ou professionnels qui ont 
contribué à construire notre pont de la solidarité, nous 
sommes prêts à nous lancer de nouveaux défi s.

Les ateliers ont repris dès le mois 
de février : nous participerons 

au marché de printemps de 
Campbon le 17 mai, à ceux de 
Prinquiau les 11 juin et 24 août 
ainsi qu’au vide-grenier de 
l’ARPE le 28 septembre. 

Toutes les bonnes volontés sont 
les bienvenues le jeudi tous les 15 

jours hors vacances scolaires, pour 
coudre, tricoter etc., n’hésitez pas à 
nous faire part de nouvelles idées de 
réalisations.

Dates à retenir en 2025 :
 12 ou 19 octobre : journée 
bretonne avec repas en musique 
le midi et l’après-midi. Le groupe 
Dam’Dan animera un fest-deiz ;
  8  n ove m b re   :  ra n d o n n é e 
nocturne avec la soupe à l’oignon ;
 6 décembre : toute la journée 
pour le téléthon national à la salle 
des sports avec petite restauration 
et de nombreuses animations 
pour tous âges.

Venez rejoindre l’équipe pour 
apporter des idées ou donner 
un coup de main lors des 
manifestations, nous avons besoin 
de bénévoles.

Renseignement et infos :
espoir-vie-prinquiau@laposte.net 

ou 06 87 24 32 95

Confrérie Médiévale
Les médiévistes de retour pour une 
saison pleine d’aventures !

Après une pause hivernale bien méritée, l’association 
d’évocation médiévale reprend du service et boucle la 
préparation de ses animations estivales.

Au programme cette année : divers campements et fêtes avec 
démonstrations de combat, artisanat vivant et vie de camp au 
plus près de l’histoire.
L’événement phare de la saison reste sans conteste le
Campement médiéval au domaine de l’Escurays, qui se 
tiendra les 5 et 6 juillet 2025 à Prinquiau. Durant deux jours, 
le château vibrera au rythme des épées, des tambours et des 
ripailles d’antan.
Petits et grands sont attendus pour remonter le temps et 
plonger au cœur du Moyen Âge !
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Anim’Toit
Le refuge Anim’Toit, ce sont des 
bénévoles engagés auprès de la 
cause animale, 365 jours par an.
Comme chaque année, pour l’accueil 
des chatons abandonnés faute 
de stérilisation des chats/chattes, 
l’association recherche des familles 
d’accueil pour le temps du sevrage 
des petites boules de poils.
Si vous souhaitez obtenir des 
renseignements pour devenir 
famille d’accueil, n’hésitez pas à nous 
contacter au 07 50 71 71 39 ou par 
mail : familleaccueil@animtoit.fr.
Af in de récolter des fonds pour 
le fonctionnement du refuge, 
l’association organise chaque année 
des animations avec notamment 
le vide-placards du 23 mars dernier, 
à la salle des sports, qui a attiré de 

nombreux visiteurs venus chiner 
sur les 75 stands des exposants. Une 
vraie réussite !
Le 24 août prochain se déroulera 
notre traditionnelle balade motos 
(plus de 180 motos au château de 
l’Escurays en 2024), suivie d’un repas 
festif sur le site du refuge. Les places 
seront à réserver sur Helloasso dès le 
mois de juillet.
Anim’Toit évolue au fi l des années 
grâce à la contribution des bénévoles 
impliqués chaque jour pour le bien-
être des animaux abandonnés 
mais également des partenaires, 
donateurs et anonymes qui 
participent à l’évolution du refuge. 
Merci à tous !
Ouvert au public les mercredis et 
samedis après-midi de 14h à 17h.

Pour tout renseignement
06 42 02 37 90

du lundi au samedi de 9h à 17h.

Vago chien de 5 ans en attente d’adoption.

Terre d’Avenir
Une chouette nuit

Vendredi 14 mars, l’association Terre 
d’Avenir avait invité le public à venir 
découvrir les chouettes du parc du 
domaine de l’Escurays.

Claudine, animatrice du Parc Naturel 
Régional de Brière partenaire de 
l’opération, a d’abord présenté les 
caractéristiques spécif iques des 
rapaces nocturnes à la Maison du 
Bienveillant.

Elle a également initié le public, 
constitué d’une soixantaine de 
personnes, à repérer les chants des 
différentes espèces qui fréquentent 
les alentours de nos jardins : la 
hulotte, l’effraie, la chevêche, sans 
oublier le hibou moyen-duc.
Ensuite, encadrés par les trois 
animateurs, les groupes sont partis à 
la recherche des rapaces nocturnes 
et des autres petits animaux de 
la nuit. Les participants de cette 
« chouette » soirée n’oublieront pas le 
cheminement dans les bois, éclairés 
simplement par la lumière de la 
pleine lune et des étoiles ainsi que les 
hululements de la chouette hulotte.

Prochaine animation de l’association 
Terre d’Avenir : 

  Dimanche 29 juin : « Explorons 
l’évolution de notre paysage » 
Balade et vue panoramique 
depuis le moulin de La Bicane à 
Campbon

Renseignements et inscriptions aux 
animations sur

terredavenir@laposte.net
Actualité sur le site

https://terredavenir.canalblog.com/
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Amicale laïque
Le mot de la présidente,
L’amicale laïque soutient l’école 
publique Le Petit Prince en 
intervenant dans les classes de 
Grande Section, CP et CE1 avec 
l’action lire et faire lire et dans les 
classes de CM1-CM2 avec l’action 
cinétik. Elle apporte également une 
aide fi nancière aux projets de l’école 
comme cette année le séjour de 
tous les enfants en classes de mer.

Elle contribue également au 
développement de l’éducation 
populaire en proposant aux 

habitants différentes activités 
à des tarifs intéressants. Avant 
chaque nouvelle inscription, 2 
séances découvertes gratuites sont 
proposées. Vous pouvez ainsi vous 
initier ou vous perfectionner en 
anglais, chant, couture, œnologie, 
peinture, qi gong, scrapbooking et 
en théâtre pour les enfants.
Les sapins de noël, la boîte à livres et 
le pressage de jus de pommes font 
partie de nos activités ponctuelles. 

Notre section écolab propose 
entre autres des animations 
pour vous aider à comprendre le 
dérèglement climatique et mettre 
en place des actions en faveur de 
l’environnement.
Le bureau et le conseil d’adminis-
tration vous souhaitent un bel été et 
vous donnent rendez-vous au forum 
des associations.

Pour tous renseignements :
amicalelaiqueprinquiau@gmail.com
et  : Amicale Laïque Prinquiau

OGEC - École Notre Dame du Sacré Cœur
Un nouveau bâtiment pour l’école Notre Dame du Sacré Cœur

L’école Notre Dame du Sacré Cœur 
poursuit son développement ! 
Après avoir célébré ses 150 ans 
en octobre dernier, elle franchit 
une nouvelle étape avec la 
construction d’un bâtiment 

moderne accueillant cinq classes, 
de la Petite Section au CE1.
Les travaux, lancés début avril, 
avancent. Ce nouvel espace 
offrira aux élèves des salles de 
classe agréables, lumineuses et 

confortables, plus adaptées aux 
pratiques pédagogiques actuelles.
Rendez-vous dans quelques mois 
pour découvrir cette nouvelle 
structure au service des enfants 
de Prinquiau !

Section chorale

Trois concerts sont prévus pour les 
Dames de Chœur :
•  Mercredi 11 juin, au marché gour-
mand au domaine de l’Escurays ;

•  Vendredi 20 juin, pour un concert 
d’une heure au café solidaire de 
Lavau ;

•  Dimanche 6 juillet, pour clôturer 
la saison, à la Chapelle de Bonne 
Espérance de Donges.

Section cinétik
Comme chaque année en mars, 
l’amicale laïque a participé aux 
Semaines d’Éducation Contre le 
Racisme et toutes les formes de 
Discriminations (SECD).

Cette année, c ’est le f i lm 
documentaire réalisé par Gilles DE 
MAISTRE « Demain est à nous » qui 
a été retenu. Il raconte le parcours 
d’enfants venus des quatre coins 
du monde qui se battent pour leurs 
convictions. Jamais ils ne se sont dit 
qu’ils étaient trop jeunes, trop faibles, 
trop seuls pour se lever contre les 
injustices et la violence.
Véritable plaidoyer pour les enfants, 
acteurs du changement, porteurs 
des valeurs et des principes de la 
Convention Internationale des droits 
de l’enfant, ce film est un outil de 
sensibilisation à la cause des enfants 
ainsi qu’un message d’espoir pour 
l’avenir.
Le débat organisé dans les classes 
de CM1 et CM2 de l’école publique 
Le Petit Prince, a eu lieu le 1er avril. Il a 
été mené par des professionnels de 
la Fédération des Amicales Laïques 
(FAL) accompagnés par l’amicale 
laïque et les enseignants.

Section couture
La section couture se retrouve 
tous les jeudis de 18h à 20h dans 
l’ancienne école du bourg.

Dans une ambiance très conviviale, 
chaque couturière en herbe travaille 
sur son projet tout en étant guidée
par Amélie, couturière profession-
nelle. Ses conseils permettent au 
groupe de progresser et de voir petit 
à petit les réalisations prendre forme.
Du sac au pantalon en passant par 
la trousse ou le chemisier, chacun 
prend plaisir à venir coudre (et 
parfois découdre) le jeudi. La section 
accueille des ados et des adultes, de 
niveaux variés, qui avancent à leur 
rythme.
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Section écolab
Pour agir il faut comprendre !

Nous proposons vendredi 13 juin 
notre troisième animation de l’année 
« La Fresque du climat ». C’est un 
atelier coopératif et ludique qui 
permet de s’approprier le défi de 
l’urgence climatique et de repartir 
avec des leviers d’actions. N’hésitez 
pas à nous contacter si vous êtes 
intéressés.
Les 17 & 18 mai nous avons 
organisé notre second week-end 
de fabrication de fours solaires. 
20 familles ont pu repartir avec 
leur cuiseur économe et vont 
pouvoir mijoter des plats sains ou 
faire leurs conserves sans aucune 
consommation d’énergie.
Notre groupe se retrouve une fois par 
mois afi n d’échanger, d’expérimenter 
des conceptions et actions dans 
une pratique respectueuse de 
l’environnement, sobre et Low Tech.

Pour tous renseignements et 
inscriptions : ecolab.alp@proton.me

Section œnologie
Apprendre à déguster le vin au sein 
de la section œnologie du mercredi
Avec notre animatrice Roselyne, 
sommelière, les 5 à 6 soirées 
d’œnologie annuelles permettent 
l’apprentissage de la dégustation du 
vin.
Ainsi, en toute simplicité, dans une 
ambiance studieuse, bon enfant et 
conviviale, nous tentons d’analyser le 
vin avec ses cépages, son terroir, son 
vigneron, son millésime, etc.

Nous faisons appel à nos yeux pour 
étudier la robe, le disque, les larmes ; 
à notre odorat pour discerner la fl eur, 
le fruit, le sous-bois, le cuir, le bois ; 
et nous goûtons pour apprécier 
l’équilibre, la rondeur, l’harmonie des 
agrumes, des fruits exotiques et des 
baies, les tanins, l’acidité, le sucré.
Tout un monde tellement complexe 
que d’une année sur l’autre nous 
apprenons encore et toujours !

Section peinture

Changement de l ieu pour 
l’exposition de la section peinture de 
l’amicale laïque. Elle a eu lieu cette 
année dans le magnifi que cadre du 
domaine de l’Escurays le week-end 
du 29 et 30 mars.
Venez rejoindre la section peinture, 
toujours aussi dynamique et 
fréquentée, dès septembre 2025 !

Section scrapbooking

La section se porte très bien avec 5 
adhérentes très motivées.
Nous avons réalisé depuis septembre 
deux projets d’albums qui ont été 
présentés lors de l’exposition du 29 et 
30 mars à la Maison du Bienveillant.

Section théâtre
Quand l’imagination prend son 
envol !

Johan BILLET, metteur en scène pas-
sionné, vous propose de découvrir 
les coulisses d’une année de créa-
tion théâtrale. Quatre groupes et 
univers décalés qui promettent rire 
et émotion :
•  Un pilote phobique des avions 
embarquera le public dans un 
« vol 747 pour New-York » assez 
improbable et hilarant ;

•  « L’Hôtel en folie » transformera 
une nuit d’hôtel en aventure 
rocambolesque, avec un boa 
comme invité surprise ;

•  « Le Restaurant » mettra en 
scène un chef excentrique et 
des clients hauts en couleur ;

•  Le groupe des adolescents a 
concocté sa propre pièce, « La 
coloc’ à poils », où un chat inattendu 
s’invitera dans la vie de colocataires.

Chaque pièce révèle le travail 
d’improvisation et d’écriture mené 
tout au long de l’année sous la 
direction de Johan. Un atelier qui 
permet aux comédiens de tous âges 
de développer leur imagination, leur 
confi ance et leur sens de la scène.

Rendez-vous le 20 juin à la Chapelle 
Launay pour une représentation 
unique organisée par l’amicale 
laïque.
Les spectateurs pourront ensuite 
s’inscrire pour la prochaine saison, 
avec une confi rmation défi nitive lors 
du forum des associations.
Une soirée à ne pas manquer pour 
les amateurs de théâtre et de bonne 
humeur !
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Intercommunalité

Bibliothèque
de Prinquiau
Bébés Bouquineurs
Les bébés bouquineurs reviennent les premiers 
jeudis du mois !
Le 2 octobre, le 6 novembre et le 4 décembre à 
10h30, salle des Marouettes. Entrée libre.

N’hésitez pas à consulter le site des médiathèques 
www.mediatheques.estuaire-sillon.fr pour 

plus d’informations sur les animations proposées 
sur tout le réseau des médiathèques de la 
Communauté de Communes Estuaire et Sillon.

AlFa Répit
le relais des aidants
Plateforme d’accompagnement et de répit
pour les aidants

AlFa Répit est une 
association de soutien 
pour les aidants 
accompagnant un 
proche âgé dépendant, 
atteint ou non d’une 
m a l a d i e  n e u r o -
évolutive pour favoriser 
son maintien au 
domicile. Son territoire 
d’intervention est le 
nord du département 
réparti en deux secteurs : Estuaire et Nord-Loire.
L’association gère un accueil de jour, une plateforme de 
répit et d’accompagnement.
Elle propose du répit aux aidants en accueillant les aidés 
au sein de lieux adaptés :

Un accueil de jour à Saint-Gildas-des-Bois ;
5 haltes répit à Guérande, Pornichet, Vay, Derval
et Erbray ;
Du répit à domicile gratuit.

Le relais des aidants est un dispositif d’écoute et 
d’information qui propose des solutions (ateliers, 
entretien individuel, formation, groupe de parole…) pour 
limiter l’épuisement de l’aidant.
Des sorties et séjours répit sont également proposés pour 
les couples aidants/aidés.
Toutes nos activités sont sur réservation.

02 40 66 94 58 contact@alfarepit.f www.alfarepit.fr

Vie associative

White Tiger Karaté
Une première saison riche en évènements pour le 
White Tiger Karaté de Prinquiau.
Lancé en septembre par Franck KERNEUR, le club 
évolue avec ses élèves.
Cette saison, nous avons aménagé notre salle, réalisé 
des stages et des portes ouvertes.
Nos sportifs ont connu leurs premières compétitions 
et nous ont apporté 4 titres de champions 
départementaux et 1 titre de vice-championne.
Les interventions d’Hermione, marraine du club, 
championne de France en titre et athlète de haut 
niveau au centre de formation Samouraï 2 000 (Le 

Mans), ont motivé et beaucoup apporté aux jeunes 
souhaitant pratiquer la compétition en combat. 
C’est une bonne chose et une chance pour notre 
jeune club, souligne Franck, entraîneur et coach 
ayant accompagné plusieurs élèves en nationale 
et souhaitant maintenir cela à Prinquiau.

Le club aspire à poursuivre son évolution et continue 
de rechercher de nouveaux adhérents. Le White Tiger 
Karaté propose des entraînements traditionnels, 
sportifs et de loisirs, pour enfants, ados et adultes les 
lundis, mercredis et vendredis de 18h à 20h (18h15 le 
vendredi).

Pour tous renseignements complémentaires,
contactez Franck au 06 78 74 23 06
ou whitetigerkarate@ikmail.fr

Franck KERNEUR (coach et instructeur), Gabriel, Katell, Alycia,
Hanna, Adrien et Hermione KERNEUR
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Compte-rendu conseils municipaux
Séance du conseil municipal du 16 décembre 2024
Le conseil municipal, à l’unanimité :
Approuve le procès-verbal de la 
séance du 14 novembre 2024.
Vote les subventions exceptionnelles 
suivantes :
-  Prinquiau’Musik (spectacle « Au 

café du Canal ») : 600 € ;
-  APE de l’école publique Le Petit 

Prince (classe de mer pour tous les 
élèves de l’établissement) : 1 500 € ;

-  Fondation de France (solidarité 
Mayotte) : 200 €.

Approuve l’admission en non-valeur 
pour un montant de 8 982,64 €.
Approuve la DM n° 3 qui s’équilibre 
à 32 000 € en section fonction-
nement et à 37 000 € en section 
d’investissement.
Accepte l’ouverture anticipée des 
crédits d’investissement au budget 
primitif 2025.
Sollicite une subvention de l’État au 
titre de la DSIL pour les 2 premières 
phases de travaux de restauration au 
château de l’Escurays.

Sollicite une subvention de l’État 
au titre de la DETR pour financer le 
projet de création d’installation d’un 
réseau de chaleur géothermique.
Donne  son agrément à la 
dénomination d’une voie privée : 
impasse des Chardonnerets.

Accepte la rectif ication de la 
délibération 2024-75 du 14 novembre 
2024, portant sur la nature du bail 
attribué à la podologue.
Autorise Monsieur le Maire à signer 
le bail professionnel avec la SCI ANZO 

relatif aux conditions d’utilisation 
d’un bien par la collectivité pour 
accueillir le nouveau Centre 
Technique Municipal.
Autorise Monsieur le Maire à signer 
la convention de mise à disposition 
de terrain communal dans les marais 

de Sem avec Monsieur MORAND 
et la EARL du Champoulain.
Décide de transférer à TE44 
la compétence optionnelle 
« Investissement et maintenance 
en éclairage public ».

Séance du conseil municipal du 30 janvier 2025
Le conseil municipal, à l’unanimité :
Approuve le procès-verbal de la 
séance du 16 décembre 2024.
Fixe la participation communale 
versée à l’OGEC :
-  À 1 978,38 € par élève de maternelle 

correspondant au coût de 
fonctionnement d’un élève de 
maternelle à l’école publique le 
Petit Prince ;

-  À 401,16 € par élève élémentaire 
correspondant au coût de 
fonctionnement d’un élève en 
élémentaire à l’école publique le 
Petit Prince.

Fixe le montant de la participation 
à réclamer aux communes 

de résidence des enfants hors 
communes scolarisés à l’école 
publique le Petit Prince à :
-  2 044,37 € pour un élève scolarisé 

en maternelle ;
-  467,65 € pour un élève scolarisé en 

élémentaire.
Accepte  les sous-traitances 
proposées par l’entreprise LEFEVRE 
du lot Maçonnerie Pierre de taille au 
profit de l’entreprise COMI Service 
(échafaudage) et de l’entreprise 
TOUBLANT (aire stabilisée du 
chantier) dans le cadre des travaux 
de restauration du château et 
autorise Monsieur le Maire à 
signer les pièces contractuelles 
correspondantes.

Accepte l’ouverture anticipée des 
crédits en investissement au budget 
primitif 2025 pour compléter la 
délibération du 16 décembre 2024.
Décide d’adhérer au groupement 
de commande avec les communes 
de Quilly, Bouée, Lavau sur Loire, 
Malville et la CCES pour la passation 
d’un marché public de prestations 
intellectuelles aux fins de réaliser un 
schéma directeur des eaux pluviales. 
La commune de Prinquiau sera 
coordonnatrice de ce groupement.
Autorise Monsieur le Maire à signer 
le contrat avec l’éco-organisme 
ALCOME pour la réduction des 
déchets des produits de tabac dans 
l’espace public.
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Séance du conseil municipal du 6 mars 2025
Le conseil municipal, à l’unanimité :
Approuve le procès-verbal de la 
séance du 30 janvier 2025.
Approuve le compte de gestion et 
le compte administratif 2024 faisant 
apparaître :
-  Un excédent de fonctionnement de 

1 000 656,64 € ;
-  Un excédent d’investissement de 

1 154 831,03 €.
Décide d’affecter le résultat de 
fonctionnement de 1 000 656,64 € 
comme suit :
-  Affectation en réserve 

(investissement) : 357 448,97 € ;
-  Résultat reporté en 

fonctionnement : 643 207,67 €.
Prend acte du débat d’assemblée 
générale du budget 2025 et de 
l’existence du rapport d’orientation 
budgétaire.

Fixe le montant de la participation :
-  Pour l’acquisition de fournitures 

scolaires, à 55 € par enfant et par an ;
-  Pour les activités pédagogiques et 

périscolaires, à 20 € par élève ;
-  Pour la scolarisation dans un 

établissement spécialisé (lié à un 
handicap uniquement), à 25 € par 
élève domicilié sur la commune ;

-  Pour les classes de découverte ou 
voyage linguistique comprenant au 
moins une nuitée, à 15 € par élève 
domicilié sur la commune.

Décide  de créer un poste 
d’animateur à temps non complet 
(30,05h) permettant la nomination 
d’un agent lauréat du concours.
Approuve la déclaration de sous-trai-
tance déposée par l’entreprise 
CRUARD Charpente et Construction 
Bois sas, titulaire du lot 2 charpente 

au marché de travaux de restau-
ration du château de l’Escurays 
au profit de l’entreprise CRUARD 
Menuiserie pour la restauration de 
l’escalier bois tranche ferme pour un 
montant hors tva de 14 161,08 €.
Approuve le devis de l’entreprise 
CAELO (22 547,83 € HT – 27 057,40 € 
TTC) pour la dépose et repose des 
liaisons frigorifi ques et VMC et le de-
vis de l’entreprise COCHARD Frères 
(76 186,96 € HT – 91 924,35 € TTC) 
pour les travaux de renforcement de 
charpente de la salle polyvalente et 
de la salle des Aînés.
Accepte de participer à la lutte 
collective par piégeage de corvidés 
pour l’année 2025 organisée par 
POLLENIZ pour un coût de 1 027 €.

Dépenses FONCTIONNEMENT Recettes FONCTIONNEMENT

30 %
Charges de 
personnel et 
frais assimilés2 %

Autres charges 
exceptionnelles (charges 
spécifi ques, dotations 
aux amortissements…)

1 %
Charges
fi nancières

29 %
Charges à 
caractère général

12 %
Autres 
charges 
de gestion 
courante

18 %
Excédent de 
fonctionnement

1 %
Opérations
d’ordre

11 %
Produits des 
services et autres 
produits de 
gestion courante

18 %
Dotations et 
participations

52 %
Impôts et taxes - 
Impositions directes

Budget primitif 2025

26 %
Virement à la section 
d’investissement
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TOTAL INVESTISSEMENTS = 2 844 625 € dont :

Ces dépenses sont fi nancées par :
Les subventions : 270 933 €
 Les recettes fi nancières (excédent d’investissement 
reporté, autofi nancement, FCTVA, taxe d’aménagement) : 
2 573 692 €

Centre Technique Municipal
186 720 €

- Aménagement du nouveau centre
- Outillages divers
- Équipements divers

Hydraulique
40 000 €

-  Schéma directeur des eaux pluviales

Salles municipales
156 051 €

-  Travaux charpente et toitures salle 
polyvalente et salle des aînés

- Équipement sonorisation

Agence postale
10 000 €

- Travaux de sécurisation

Cimetière
45 000 €

-  Travaux de reprises des 
concessions abandonnées

Acquisition de terrain
18 227 €

Ancien site de l’école du bourg
40 000 €

-  Étude de programmation site école/
bibliothèque

Domaine de l’Escurays
932 000 €

- Éclairage extérieur
- Travaux de restauration du château
- Défi brillateur

Aménagement du Bourg
57 888 €

- Équipements divers
- Mobilier urbain
-  Travaux de renaturation parking 

cimetière

Voirie - Sécurité
192 479 €

- Finalisation aménagement RD204
- Travaux entretien voirie
- Travaux axe cyclable

Conseils municipaux
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Prochains rendez-vous
ÉTAT CIVIL

Liste des manifestations prévues
pour les mois de JUIN, JUILLET, AOÛT et SEPTEMBRE 2025

 JUIN
Dimanche 1er

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ASSOCIATION DE CHASSE
Maison du Bienveillant

Vendredi 6
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
Stade

Mercredi 11
MARCHÉ GOURMAND
MAIRIE
Site de l’Escurays

Jeudi 12
HUUMM DES LÉGUMES
BIBLIOTHÈQUE
Maison du Bienveillant

Vendredi 13
FÊTE DE L’ÉCOLE LE PETIT PRINCE
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
École

Samedi 14
KERMESSE
ÉCOLE NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR
Site de l’Escurays

Mercredi 18
PARCOURS POUR ENFANTS
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
Site de l’Escurays

Vendredi 20
REPRÉSENTATION THÉÂTRE
SECTION THÉÂTRE AMICALE LAÏQUE
La Chapelle-Launay

Samedi 21
CONCERT
SECTION CHORALE AMICALE LAÏQUE
La Chapelle-Launay

Samedi 21
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
Stade

Lundi 23
PRÉSENTATION DU PLAN GUIDE
MAIRIE
Maison du Bienveillant

Vendredi 27
ATELIER DÉCOUVERTE
DÉLIRES DE FIL
Maison du Bienveillant

Dimanche 29
FÊTE INTERVILLAGE
MAIRIE
Complexe Sportif

Dimanche 29
EXPLORATION DE L’ÉVOLUTION 
DES PAYSAGES
TERRE D’AVENIR
Moulin de la Bicane - Campbon

Dimanche 29
REPAS ET APRÈS-MIDI DANSANT
FESTIV’PRINQUIAU
Le Temple-de-Bretagne

Du 1er décembre 2024
au 31 mars 2025

NAISSANCES
NOLLENT Rafael • 18 décembre
CARRÉ Célia • 14 janvier
BABIN Lia • 22 janvier
HUTEAU Jeanne • 29 janvier
DAVID Luiz • 19 février
DUVAL Maël • 25 février
LE BRUN Lahna • 9 mars
Pour information, le nombre pour cette période 
est de 11 naissances, cependant, certains parents 
n’ont pas souhaité d’information dans la presse.

DÉCÈS
NOLLENT Rafael • 12 janvier
MACÉ Anne née LEMARIÉ • 26 janvier
BUTAUD Annette née EDY • 29 janvier
ROULEAU Jacqueline née TAUPIN • 10 mars
PINSON Pierre • 13 mars

Agenda



 JUIL

Sam 5/Dim 6
CAMPEMENT MÉDIÉVAL
OFFICE DE TOURISME
Site de l’Escurays

Vendredi 25
CONCERT MUSIQUE CLASSIQUE
ARPE ET MARSUS
Maison du Bienveillant

 AOÛT

Dimanche 24
DÉPART RANDO MOTO
ASSOCIATION ANIM’TOIT
Site de l’Escurays

Dimanche 24
MARCHÉ GOURMAND
MAIRIE
Site de l’Escurays

Vendredi 29
NUIT DE LA CHAUVE-SOURIS
TERRE D’AVENIR
La Chapelle-Launay

 SEPT

Samedi 6
FORUM DES ASSOCIATIONS
MAIRIE

Dimanche 7
REPAS ET APRÈS-MIDI DANSANT
FESTIV’PRINQUIAU
Sainte-Reine-de-Bretagne

Dimanche 7
UN DIMANCHE AU BORD DE L’EAU
MAIRIE et SBVB
Boitouze

Samedi 20
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
Stade

Agenda

ÉNERGÉTICIENNE/
MAGNÉTISEUSE

Adeline GEORGET 
est énergéticienne/

magnétiseuse depuis 
septembre 2023 au 16 place 

de l’Église à Prinquiau.
Son travail consiste à mettre 

en harmonie l’aura et les 
chakras afi n que le corps et 

l’esprit aillent mieux.

Contact : 07 45 20 78 43

Nouveau sur la commune

Sam 20/Dim 21
ATELIER JOURNÉE DU 
PATRIMOINE
TERRE D’AVENIR
Site de l’Escurays

Dimanche 21
JOURNÉE DU PATRIMOINE
ARPE
Site de l’Escurays

Dimanche 28
VIDE-GRENIERS
ARPE
Site de l’Escurays
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